
Cadre Juridique des ASC

sur 1 jour
Programme

Débutant : La formation indispensable pour tout nouvel élu

Confirmé : Actualisez vos bases de connaissances

Technique : Tout savoir sur les sujets qui font l'actualité économique & sociale

Quels sont les « pouvoirs » du CE dans la gestion des ASC ?
• Monopole de gestion

• Qu’est-ce qu’une ASC ?

Quelles sont les règles à respecter dans la participation du CE aux prestations (ASC) 
que ce dernier peut proposer aux salariés ?
• La base légale

• Les tolérances administratives

• Les différentes formules de participation

• Comment mettre en place le QF ?

• Les recommandations de la CNIL

Quelles obligations à respecter dans les conditions d’accès aux ASC, quels bénéfi-
ciaires ? (Partie actualisée suite aux dernières réponses ministérielles de 2014)
• Qu’entend-on par salarié ? (les critères liés au contrat, celles liées aux salariés)

• Qu’entend-on par ayant droit ? (Conjoint, enfant...)

• Les autres bénéficiaires possible et obligatoire

Zoom sur les règles de gestion propres à certaines ASC
• BA

• CESU

• Chèques vacances

• Quid des achats groupés ?

• Lotos/tombola

• Chèques culturels

• Prêts sociaux et secours

La procédure du rescrit social et sur la procédure de redressement URSSAF 

Programme modifiable et personnalisable

Pour tout renseignement complémentaire concernant ce programme de formation,
veuillez contacter M. Reynald de Mari - Tél. 04 78 14 54 27 - Fax  04 37 48 07 54

ACCES - 3, rue de l’Humilité – 69003 LYON - reynald.de.mari@acces.fr

Acces Consulting est agréé au titre de la Formation Professionnelle n°82.69.12322.69 au titre de la formation économique
Arrêté du 1er septembre 1998 ainsi qu’au titre de la formation des membres du CHSCT par le Préfet de la région Rhône-Alpes


